
Parrainage Analyse de la
Pratique                 Une solution gagnant /gagnant

2 parrainages possibles     :   

- 2 structures issues du même gestionnaire  :
une réduction de -20 % sera appliquée sur l’ensemble des séances pour le Parrain et le Filleul  sur une

année civile*

- 2 structures issues de 2 organismes gestionnaires différents     :  
une réduction de -10 % sera appliquée sur l’ensemble des séances pour le Parrain et le Filleul*

Aline DELAIGUE 06.72.78.62.47

Aurélie CHAGNARD (assistante administrative) 06.66.30.58.89

Un devis ou un Avenant vous sera fait dans les plus brefs délais. 

* Cette action est valable de Septembre 2023 à Septembre 2024, les parrainages ne sont valables qu’une fois par an  et ne sont pas cumulables



BON PARRAINAGE :

PARRAIN     :  

Nom et Adresse de la personne ou de la 
structure :

   Signature et/ou Tampon
FILLEUL     :  

Nom et Adresse de la Structure :

   Signature et/ou Tampon


